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MANCHESTER – DISCOURS

Depuis maintenant plusieurs décennies, nous assistons, mais aussi nous participons, à un extraordinaire développement des expositions dans chacun de nos pays mais aussi à l’international. Nous considérons ce développement comme très positif, tout en insistant sur le fait que l’on ne saurait résumer une politique des musées à l’organisation d’expositions temporaires, la mise en valeur des collections permanentes demeurant la mission essentielle des musées. 

Même s’il convient de nous interroger sur la multiplication d’expositions événements, qui parfois envahissent sans véritable justifications scientifique la programmation culturelle, il n’en demeure pas moins qu’il est nécessaire de développer la circulation des collections dans toutes les parties de l’Europe, ce qui est loin d’être encore le cas.

Il convient, me semble-t-il, de tenter d’évaluer les flux d’œuvres d’art en Europe. Pour ce faire, je partirai de la situation française. 

Pour ne prendre que les expositions réalisées en France par la Réunion des musées nationaux, nous constatons en 2004 456 demandes de prêts auprès des 25 pays membres de l’Union européenne avec pour principaux pays prêteurs le Royaume Uni, l’Autriche, l’Allemagne et l’Italie.

En sens inverse, les musées des collectivités territoriales et les musées nationaux français prêtent plus de 5.000 œuvres chaque année pour les expositions organisées dans l’Union européenne (5.382 en 2003 et 5.489 en 2004).

L’Espagne, l’Allemagne, l’Italie sont les principaux bénéficiaires de ces prêts. Mais il faut également noter que ces prêts ne se limitent pas à quelques pays organisateurs de grandes expositions mais ont concerné en 2004 21 des 25 pays membres de l’Union européenne.

L’évaluation des flux financiers correspondant à ces valeurs de prêts est évidemment plus difficile à réaliser. 

Les écarts sont grands entre les expositions. Pour certaines expositions internationales, le capital couvert peut atteindre une valeur supérieure à un milliard d’euros (Matisse-Picasso en 2002, présentée au Grand Palais à Paris et à la Tate Modern à Londres) mais dans ce cas en France comme au Royaume-Uni, il a bénéficié de la garantie d’Etat. 

Pour prendre un autre exemple, les œuvres prêtées par les musées nationaux français durant les 10 premiers mois de l’année 2005, et ayant bénéficié d’une garantie gouvernementale, correspondent à une valeur d’assurance totale de 2,2 milliards d’euros pour 679 œuvres, soit une valeur moyenne d’environ 3,2 millions d’euros par œuvre.

Je présenterai donc tout d’abord l’étude de la Réunion des musées nationaux et de la fondation des musées de Berlin commandée par la commission européenne, puis les conclusions du rapport du groupe d’experts européens, présidé par M. Ronald de Leeuw, Directeur du Rijskmuseum d’Amsterdam, sur la circulation des œuvres en Europe. 

I – Inventaire des systèmes de garantie d’Etat en Europe

Le sujet de cette étude remise en 2004 est de première importance pour les organisateurs d’expositions temporaires : grands musées, en Europe et à travers le monde, organisateurs d’expositions, personnels de l’action culturelle, ministères, services municipaux, etc. 

Comme les systèmes, dans la mesure où ils existent, sont très différents d’un pays à l’autre et ne sont pas toujours bien compris, les prêteurs ont tendance à refuser les garanties de l’Etat étrangères et n’acceptent de prêter leurs œuvres qu’à condition qu’elles soient couvertes par une compagnie d’assurances commerciale. Ceci augmente les coûts des expositions et peut parfois obliger l’organisateur à abandonner le projet.

Le fait que les prêteurs refusent la garantie de l’Etat à l’encontre de l’article 151 du Traité de la Communauté européenne, peut entraver la circulation des œuvres d’art et peut également être un obstacle à l’accès des citoyens européens à la diversité culturelle.

D’après cette étude, le continent européen possède plus de trente mille musées. Environ trois cents d’entre eux organisent régulièrement des expositions temporaires d’importance internationale.

On estime que 500 millions de personnes (nationaux ou étrangers) visitent les musées européens chaque année. 

Les expositions temporaires permettent à ce large public de voir des œuvres habituellement dispersées à travers le monde, dans les musées ou les collections privées. L’organisation d’expositions temporaires demande des investissements importants. Les œuvres doivent être acheminées par des transporteurs spécialisés ; la mise en espace de l’exposition doit être effectuée par des architectes-scénographes. La surveillance des œuvres nécessite un personnel qualifié. De surcroît, il faut veiller à la promotion de l’événement, publier des catalogues et réaliser des affiches et des produits dérivés. 

Tous ces efforts sont légitimés par le fait que la circulation aisée des collections participe à une connaissance par un public toujours plus large de l’ensemble des objets présentés dans les musées ; c’est notamment le cas de l’art contemporain qui a encore plus besoin que les autres œuvres des musées d’être présenté dans un contexte particulier.

Le coût de l’assurance des œuvres d’art reste néanmoins un des principaux postes du budget. On l’estime en moyenne à environ 20 %. Dans la plupart des cas, une assurance est contractée auprès d’une compagnie d’assurances spécialisée dans les œuvres d’art. 

Afin de diminuer les coûts d’assurance, des solutions alternatives pour assurer les œuvres d’art ont été recherchées : 

- La « non-assurance » : dans de nombreux pays européens, les œuvres d’art appartenant aux collections des grands musées ne sont pas assurées in situ, l’Etat étant son propre assureur. Toutefois, ce système de non-assurance peut rarement être envisagé pour les prêts des expositions temporaires, les œuvres n’étant pas couvertes en cas de dommage ou de perte. 

- La « garantie de l’Etat » : en cas de dommage ou de perte, l’Etat assume les coûts liés au sinistre. L’existence d’une garantie de l’Etat nécessite un cadre législatif et statutaire particulier. 

Je tiens à souligner que 15 des 25 pays membres de l’UE disposent déjà d’une garantie d’Etat, ce qui est encourageant : l’Autriche, la République tchèque, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, l’Allemagne, la Hongrie, l’Italie, l’Irlande, la Lituanie, les Pays-Bas, la Pologne, la Suède et le Royaume-Uni. 

La Suède a été le premier pays à établir une garantie d’Etat en 1974 et le système britannique est aujourd’hui considéré comme l’un des plus complets et des plus accueillants.

Le rapport préconise que le système de garantie d’Etat soit instauré le plus largement en Europe à l’initiative de chacun des pays concernés. Mais sa mise en place généralisée ne serait pas forcément suffisante car les systèmes de couverture de risques sont très différents d’un pays à l’autre. 

L’étude dénombre 10 paramètres différents :
1) Biens couverts
En général, les garanties de l’Etat couvrent uniquement les œuvres empruntées en provenance de l’étranger. Néanmoins, certaines couvrent aussi les œuvres appartenant aux collections nationales du pays en question. Les garanties de l’Etat sont  utilisées pour des œuvres prêtées et/ou empruntées dans le cadre d’expositions temporaires. L’Espagne, le Royaume-Uni et la Suède couvrent aussi les dépôts d’œuvres prêtées à long terme à des musées étrangers. 

2) Seuil et plafond d’éligibilité par projet
Certaines garanties de l’Etat définissent comme condition d’éligibilité des seuils et/ou plafonds, ceux-ci faisant parfois l’objet d’une concertation avec le secteur de l’assurance afin de laisser à ce dernier une partie du marché. Le seuil d’éligibilité fixe un montant minimum de valeur d’assurance globale des œuvres à partir duquel le projet est éligible à la garantie d’Etat. Le plafond d’éligibilité fixe un montant maximum de valeur d’assurance des œuvres par projet qui peut être couvert par la garantie de l’Etat. Dans les pays où aucun plafond n’a été déterminé, la responsabilité de l’Etat et l’engagement des fonds publics sont considérablement supérieurs. 

3) Montant maximum
Certains pays limitent les risques encourus pour les finances publiques en fixant un montant maximum de capital assurable, qui varie entre 1.448.409 € (Lituanie) et 1.784.515.200 € (Royaume-Uni, pour les institutions territoriales). Ce montant est défini soit de manière globale à l’année, soit à l’instant. L’existence d’un montant maximum du capital assurable par la garantie de l’Etat instaure de fait une concurrence entre les projets. 

4) Bénéficiaires
Les garanties de l’Etat ont été initialement instaurées pour les musées nationaux. Néanmoins, dans certains pays, on observe ces dernières années une extension du champ des bénéficiaires. Au Danemark, en Italie, au Royaume-Uni et en Suède, des établissements autonomes percevant des fonds publics ou des musées privés peuvent maintenant en bénéficier. 

5) Coût de la garantie
L’obtention de la garantie de l’Etat a un coût dans trois pays seulement : la Finlande, la France et la Suède. 

6) Champ d’application
Les œuvres sont généralement couvertes de clou à clou : depuis l’enlèvement de l’œuvre jusqu’à son retour chez le prêteur, c’est-à-dire pendant la présentation, le stockage et les transports aller et retour. Néanmoins, certaines garanties excluent certaines de ces périodes ou sont limitées au territoire national.

7) Risques exclus
Certaines garanties de l’Etat, notamment celles de l’Allemagne, de la Finlande, de l’Irlande et de l’Italie, n’excluent aucun risque, néanmoins ceci n’est pas toujours clairement mentionné dans les textes officiels. Comme la règle veut que la couverture soit le droit commun et l’exclusion l’exception, l’apparition de nouveaux risques peut entraîner une certaine ambiguïté et des divergences d’interprétation. C’est par exemple le cas pour le risque lié au terrorisme. 

Depuis les attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis, les organisateurs d’exposition sont préoccupés par la couverture du risque lié au terrorisme. 

8) Droit de recours
L’absence d’une clause de non-recours peut être un obstacle aux échanges culturels.

Il serait logique que tous les programmes de garantie de l’Etat comprennent une clause de non-recours, mais en réalité seules la France et l’Espagne en ont une. Dix pays peuvent se retourner contre les organisateurs ou des tiers opérant en leur nom. Dans les autres pays, il n’est fait aucune mention de cette clause. 

9) Franchise
Certaines garanties de l’Etat ne prévoient pas de franchise et offrent une couverture dès les premiers risques, alors que d’autres engagent la responsabilité du musée en déterminant une franchise. Cependant, dans les pays où les musées ne peuvent pas contracter d’assurance commerciale, on parle alors de « self risk » - les musées devant couvrir les premiers risques sur leurs fonds propres. 

La notion de franchise a des implications différentes sur le plan financier pour le musée selon les pays ; les fonds du musée peuvent être engagés soit uniquement en cas de dommage, soit indépendamment de l’existence d’un dommage. Dans les cas où la participation financière du musée intervient uniquement en cas de dommage, différents modes de calcul existent : par exemple, le montant payé par le musée peut être calculé par rapport au montant de l’assurance des œuvres ou bien le montant payé par le musée peut être une somme fixée indépendamment de la valeur des œuvres. 

Dans le cas où le musée doit souscrire une assurance commerciale jusqu’à concurrence du montant de la franchise, les fonds des musées sont engagés en dehors du fait qu’il y ait dommage ou pas. 

10) Indemnité en cas de sinistre
En cas de sinistre, l’organisateur de l’exposition doit informer sans délai le prêteur, l’assureur et l’administration responsable de la garantie de l’Etat. Dans tous les programmes de garantie de l’Etat, les coûts de restauration des œuvres et de dépréciation sont couverts. Si l’œuvre endommagée fait partie d’une série ou d’un ensemble d’œuvres, la plupart des garanties de l’Etat couvrent la dépréciation de la série ou de l’ensemble. Si les parties ne peuvent se mettre d’accord, un expert est consulté. En général, le montant de l’indemnisation accordée par l’Etat est calculé par rapport à la valeur des œuvres, valeur sur laquelle l’emprunteur et le prêteur se sont mis d’accord. Dans des cas exceptionnels, le montant de l’indemnité ne correspond pas à la valeur agréée ou bien la valeur agréée doit être réévaluée à cause du dommage. 

La fréquence d’utilisation des garanties de l’Etat varie beaucoup d’un pays à l’autre. En Lituanie par exemple, une seule demande de garantie a été déposée en 2003. Dans d’autres pays, les demandes sont plus fréquentes, par exemple au Royaume-Uni, où 120 garanties de l’Etat ont été accordées en 2003. Cette grande fréquence d’utilisation résulte de plusieurs facteurs : tous les musées britanniques sont éligibles, il n’existe pas de seuil d’éligibilité et la franchise est peu élevée. 

Par ailleurs, les montants minimum et maximum couverts par projet varient eux aussi considérablement, car ils sont en adéquation avec les seuils et les plafonds d’éligibilité.

Les Etats s’intéressent particulièrement aux statistiques concernant les sinistres, car celles-ci montrent les risques financiers encourus par les fonds publics. A ce jour, aucune garantie de l’Etat n’a été active pour couvrir la survenue d’un dommage et les mécanismes de compensation n’ont donc jamais été éprouvés, sauf au Royaume-Uni et en Finlande. 

Le rapport sur les installations ou facilities report

Pour les prêteurs, il est indispensable de s’assurer que les œuvres d’art prêtées soient traitées de la même façon que si elles étaient restées dans leur lieu d’origine. 

Il est donc essentiel que chaque emprunteur ait la possibilité de communiquer aux prêteurs un descriptif détaillé des lieux d’exposition (facilities report), qui fait apparaître certaines données techniques obligatoires, les obligations en matière de sécurité et de surveillance (caractéristiques du bâtiment, systèmes de sécurité, intrusion et incendie, climatisation, éclairage, réception, accueil, stockage et transport des œuvres à l’intérieur du bâtiment et accrochage des œuvres). 

L’emprunteur doit aussi s’assurer que le lieu de l’exposition répond aux données déclarées ; il doit donc exister des mécanismes de vérification et de contrôle. 

Il faudrait disposer en Europe d’un réseau de musées ayant un niveau équivalent d’installations afin de rassurer les prêteurs et faciliter la circulation des œuvres.

Les accords de modération

Pour améliorer la circulation des œuvres d’art, une réflexion devrait s’engager sur le mode de fixation des valeurs d’assurance. La surestimation des valeurs assurées conduit en effet à des primes d’assurance exorbitantes. Il faudrait donc envisager non pas de conclure un accord de modération, spécialement entre les institutions publiques et semi-publiques, car il est difficile d’accepter que la valeur d’assurance s’éloigne des hausses de valeur sur le marché de l’art, mais que les institutions prêteuses aient en tout cas une pratique de fixation des valeurs  d’assurance qui n’anticipe pas sur ces hausses ou ne les amplifie pas.

II – Les conclusions du groupe d’experts européens en matière de circulation d’œuvres d’art

Dans la continuité du séminaire de La Haye qui s’est tenu en octobre 2004, le groupe d’experts indépendants qui s’est réuni, sous la présidence de M. Ronald de Leeuw, Directeur du Rijksmuseum d’Amsterdam, pour approfondir tous les aspects liés à la circulation des œuvres, a énuméré les recommandations suivantes : 

· pour les professionnels des musées : accepter l’indemnité d’Etat quand elle est proposée,

· pour les Etats membres : 

. avoir un système de garantie d’Etat pour les expositions internationales et les prêts longue durée, 

. accepter les systèmes de garantie d’Etat des autres Etats membres, 

. adapter les systèmes existants de garantie d’Etat pour permettre une couverture à 
100 %des risques,

. mieux faire connaître les systèmes de garantie d’Etat,

. inciter à l’utilisation des systèmes de garantie d’Etat,

. et accélérer la mise en place des systèmes de garantie,

· pour les institutions européennes : 

. développer une politique active en matière de garantie,

. mettre à l’étude la faisabilité d’un système intérimaire de garantie européenne pour les pays qui n’ont pas de garantie d’Etat,

. suivre l’évolution de la mise en place de systèmes de garantie chez les Etats membres. 

Toutes ces préconisations me paraissent mériter d’être sérieusement étudiées. 

J’insisterai bien entendu sur l’utilité pour chacun des Etats membres qui n’en disposent pas encore d’instituer un régime de garantie d’Etat. Je me permettrai de citer l’exemple de la Hongrie qui a très rapidement mis en place ce régime, nouveau pour elle, et qui lui a permis de faire face aux coûts d’assurance des œuvres françaises qui lui avaient été prêtées dans le cadre de l’exposition « Ombres et lumières » qui a accueilli 300.000 visiteurs en 2004.

Une fois cette étape franchie, nos Etats pourront envisager les acceptations mutuelles bilatérales des garanties d’Etat en s’assurant préalablement de la convergence de points essentiels tels que : 

· les critères de sécurité et de compétences techniques et scientifiques nécessaires à l’organisation des expositions couvertes par ces garanties,

· le mode opératoire de vérification du respect de ces critères (composition d’une commission, avis, possibilité d’expertises complémentaires…),

· l’autorité qui serait chargée dans chaque Etat de prendre la décision d’octroi de la garantie,

· la nature des risques et des sinistres couverts par la garantie d’Etat,

· les modalités pratiques de règlement des dédommagements par les Etats,

· l’articulation avec les dispositifs d’assurance privée : principes de complémentarité au-delà d’un seuil à définir,

· la nature des bénéficiaires de cette garantie réciproque. 

Ces études, puis ces éventuelles acceptations bilatérales ne sauraient toutefois être envisagées pour des expositions de rayonnement international, qu’à la condition qu’elles s’accompagnent d’une harmonisation par le haut des conditions de sécurité du transport et de l’exposition elle-même. Compte tenu des enjeux financiers considérables attachés à la circulation des œuvres d’art, toute décision ne saurait être prise sans garantie que le risque financier encouru par les Etats est réduit au maximum.

Je citerai également les termes de l’intervention du Président de la République française, dans son allocution du 2 mai dernier à l’occasion des Rencontres européennes de la culture à Paris qui a indiqué, en présence de nombreux intellectuels européens et des Ministres de la culture, que « la proposition d’un fonds européen de garantie pour faciliter la circulation des expositions au sein de l’Union mérite d’être attentivement étudiée ». 

J’émets le vœu que cette proposition ne reste pas sans écho, dans cette enceinte, résultat d’une ambitieuse initiative de la Présidence britannique, mais également, puisque le thème général de la circulation des collections fait partie de l’agenda du conseil sur la période 2005/2006, auprès des présidences qui lui succèderont, à savoir l’Autriche et la Finlande 

Enfin, il faut également faire référence à d’autres aspects non économiques qui contribueraient à créer un climat de confiance entre les prêteurs et les institutions. Il me paraît à cet égard qu’une étude européenne sur le thème de l’insaisissabilité devrait être commandée à l’instar de ce qui a été fait sur la garantie d’Etat. 

De l’ensemble de ces mesures de convergences, on peut espérer à terme : 

· une baisse substantielle des primes d’assurance pour les organisateurs,

· une maximisation des conditions de sécurité du transport et de l’exposition,

· une réduction maximale du risque financier pour les Etats,

· une réelle réciprocité dans la couverture du risque entre les Etats,

· une contribution à une meilleure circulation des œuvres d’art dans l’espace européen dans le cadre des grandes expositions de rayonnement international.

Les pays de l’Union européenne, en travaillant sur ces sujets, peuvent élever le niveau de sécurité et de faisabilité économique des expositions et faciliter davantage encore la capacité d’organisation d’expositions internationales avec les autres institutions dans le monde. La position des musées d’Europe, la première dans le monde, en sera encore renforcée. 

